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ASPONA/PCAEQ Garavan 

Le Parvis de la gare, un espace partagé de nature et de respiration pour les usagers et les riverains 

La gare de Menton-Garavan est la seule gare historique, avec celle de Cabbé-Roquebrune, de 
l’ancienne ligne PLM internationale entre Monaco et Vintimille encore en place. Située dans un 
quartier Belle-époque paysagé résidentiel, au climat subtropical, elle bénéficie d’une connexion TER 
de 1ère catégorie (l’une des plus fréquentées de la Région Sud, à l’instar du tronçon Toulon-Marseille) 
directe avec Monaco, Nice, Cannes et Grasse. Sa fonctionnalité pour la clientèle active (trajets 
quotidiens domicile-travail), les élèves (proximité d’un lycée professionnel), les touristes et les 
résidents garavanais (200 m de la plage et du port de plaisance ainsi qu’un accès très rapide à l'Italie) 
est évidente.  

Toutefois son parvis d’une dimension de plus de 1100 m² est délaissé, quasiment en friche, 
complètement minéralisé, depuis plus de 4 ans (voir extrait du bulletin de l’ASPONA de septembre 
2016 et photos de septembre 2020) 

La parcelle AT 235, qui appartient à SNCF Réseau (970 m²), ainsi que l’AT 236 (175 m²) pourraient faire 
l’objet d’une opération de renaturation urbaine dans le cadre des engagements pris par le groupe SNCF 
pour contribuer à la protection de la biodiversité, promouvoir la mobilité décarbonée et la nature en 
ville. Cette opération pourrait être menée avec le soutien de la Région (programme « arbres en ville »). 

Bulletin ASPONA (septembre 2016) 

 
Un panneau indique que le parking de 15 places est « Réservé aux Clients de SNCF » 
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Le réaménagement du parvis envisagé par les membres du groupe « Plan climat énergie de quartier » 
(PCAEQ) de Garavan consisterait à : 

- débitumer tout le parvis et enlever les pavés autobloquants, en séparant bien ce qui relève de la 
circulation routière devant la gare, du reste de l’espace. 

- relocaliser en un seul site, exclusivement sur la partie Est de la parcelle, les 15 places de 
stationnement actuelles (soit une surface de moins de 300 m² pour un parking en bataille) – utiliser un 
revêtement non imperméabilisant pour ce nouveau parking. 

- revégétaliser tout le reste (700 à 800 m²) en plantant 4 ou 5 arbres de 1ère grandeur pour créer de 
l’ombre et de la fraîcheur, ainsi qu’une dizaine d’arbres de 2ème grandeur plus décoratifs et productifs 
(en commençant, par exemple, par le transfert des 7 bigaradiers voués à l’abattage dans le cadre du 
projet de construction d’un parking sous le parvis de la gare principale de Menton). 

- organiser la partie ombragée et naturalisée en deux sous-zones, l’une aménagée en square public 
pour le repos des passants, touristes, usagers du train, l’autre pour accueillir des plantations jardinières 
par des habitants ou des associations d’agriculture urbaine. 

 

Cette opération pourrait aussi être couplée à une réflexion sur un possible « usage citoyen » des locaux 
de cette gare, y compris sous forme de « tiers-lieux ». 
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Extrait du « Pais Mentounasc » (SAHM) n°171 

 


